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POUR QUI ? / VOOR WIE?
 ■ Fund Service Officers
 ■ Fund Structuring Officers
 ■ Corporate Finance Officers
 ■ Directeurs juridiques et juristes
 ■ Compliance Officers
 ■ Risk Managers
 ■ Sociétés de gestion et Asset 

Managers
 ■ Underwriting Managers
 ■ Business Development 

Managers
 ■ Responsables des opérations 

financières
 ■ Responsables marchés des 

capitaux

 ■ Responsables salle des 
marchés

 ■ Responsables back-office
 ■ Responsables du contrôle 

interne et leurs collaborateurs
 ■ Product Managers
 ■ Responsables contrôle 

opérationnel
 ■ Responsables produit
 ■ Depositary Officers
 ■ Investisseurs
 ■ Fiscalistes
 ■ Avocats spécialisés
 ■ Consultants
 ■ Auditeurs

POURQUOI ?
 ■ La conférence vous 

permet d’avoir un aperçu 
complet en deux jours des 
évolutions de la régulation 
des marchés financiers et 
de la réglementation de la 
gestion d'actifs en Belgique

 ■ Vous pourrez y faire le 
point sur les derniers 
développements en 
matière de réglementation, 
fiscalité et pratiques 
dans le secteur de 
l’investissement et des 
fonds.

COMMENT ?
 ■ Vous pouvez choisir de suivre la conférence à 

distance ou sur place (si les conditions sanitaires 
le permettent au moment de l'événement). Merci 
de nous préciser votre choix au moment de votre 
inscription.

 ■ Une approche à la fois juridique et opérationnelle 
 ■ Une occasion unique de networking avec les 

intervenants et vos pairs
 ■ La remise des présentations spécialement 

élaborées pour les besoins des journées de 
conférence

 ■ Pour plus d’efficacité, n’hésitez pas à d’ores et déjà 
poser vos questions en amont de la conférence

 ■ Cette conférence est bilingue. Les interventions 
seront données dans la langue de leur description.

SOUS LA PRÉSIDENCE DE / ONDER HET VOORZITTERSCHAP VAN : 
Veerle De Schryver, Director Toezicht op asset management en bancaire spaar- en beleggingsproducten FSMA

8.40 Bienvenue / Onthaal

9.00 Introduction par le Président / Inleiding door de voorzitter

9.10 Actualités en matière de fonds d’investissements
Marc Van de Gucht
Director General BEAMA
Director Asset Mgmt & Private banking FEBELFIN
Visiting Lecturer EHSAL MANAGEMENT SCHOOL

9.50 Beheer van het liquiditeitsrisico bij fondsen
 – Opvolging van het liquiditeitsrisico bij Belgische openbare fondsen sinds 

de Coronacrisis 
 – Belang van Liquidity Management Tools ter beheersing van het 

liquiditeitsrisico
 – Europese initiatieven tot opvolging door ESMA in het kader van een 

Common Supervisory Action, tussenkomsten ESRB
 – Opvolging van liquiditeitsrisico op internationaal niveau door IOSCO en FSB

FSMA

10.30 Pause - réseautage / Pause - Netwerking

11.00 Transposition des réglementations CRR II - CRD V 
et le nouveau régime IFD/IFR

 – Quelles sont les nouvelles règles au niveau du contrôle des banques et 
des groupes bancaires ?

 – Réforme des exigences prudentielles et de la surveillance prudentielle
 – Quelles sont les obligations en fonction de la taille de votre organisation ?
 – Quelles sont les adaptations au régime de rémunération (variable) ?

Etienne Dessy
Financial Regulation Partner LINKLATERS 

11.40 Op weg naar AIFMD2 - Herziening van de richtlijn 
inzake beheerders van alternatieve beleggingsinstellingen 
("AIFMD")

 – Naar meer harmonisatie tussen de lidstaten van de EU?
 – Verzoening van uiteenlopende benaderingen van vergoedingen en 

verslaglegging tussen de lidstaten?
 – Verdere afstemming tussen MiFID en AIFMD?
 – Herziening van de door BAB's gehanteerde bedrijfsmodellen?
 – Verduidelijking van de kapitaalvereisten voor entiteiten?
 – Ontwikkeling van een bredere retailbasis voor abi's in de EU?
 – Verduidelijking van de regels die van toepassing zijn op bewaarders en 

hun interactie met tripartiete zekerhedenbeheerders?
 – Invoering van een bewaarderspaspoort in het kader van de AIFMD?
 – Herziening van de AIFMD-waarderingsregels?
 – Delegatie aan entiteiten van derde landen
 – Wijzigingen in AIFMD-vergoedingsregels ?

Chris Muyldermans
Counsel EU Public Policy & Regulatory Affairs
CORPATE PUBLIC AFFAIRS KBC GROUP

12.20 Séance de questions et réponses / Vraag-en-antwoordsessie

12.30  Déjeuner / Lunch

13.30 Quel marché secondaire pour les prêts non 
performants ?

 – Quel est le cadre législatif des prêts non performants (ou NPL)?
 – Quel est l'objectif de la directive sur les gestionnaires de crédits, les 

acheteurs de crédits et le recouvrement de garantie ? 
 – Quel impact concret sur les cessions de portefeuilles de crédits non 

performants?
Lounia Czupper
Partner CLIFFORD CHANCE
Banking, finance and debt capital markets transactions

14.10 Application des règles SFDR dans le secteur de 
l’asset management

 –  Cartographie du marché belge des fonds ouverts de droit belge
 – Quelles informations spécifiques à fournir par les sociétés de gestion et 

les conseillers concernant la prise en compte des risques en matière de 
durabilité et des principales incidences négatives ?

 – Quelles informations à publier en fonction du type de fonds ? 
 – Questions en suspens concernant le règlement SFDR  

FSMA

14.50 Pause - réseautage / Pause - Netwerking

15.20 Nieuwe hervorming inzake stimulansen
 – Hoe verdelen we morgen de beleggingsfondsen?
 – Bespreking van de regels van CBDF
 – Wat zijn de alternatieven voor het huidige distributiesysteem?
 – Moeten we ons laten inspireren door buitenlandse voorbeelden?

Isabelle Willems
Senior manager FSI Governance
REGULATORY & COMPLIANCE DELOITTE

16.00 Fiscale vraagstukken in verband met 
beleggingsfondsen en -vehikels

 – Wijzigingen en aanbevelingen over de structurering van 
beleggingsfondsen?

 – Wat moet u weten over de belasting van beleggingsfondsen in België?
 – Hoe worden beleggingsfondsen belast?
 – Hoe kunt u investeringen optimaliseren rekening houdend met 

investeringsbelasting en productbelasting?
Christophe Coudron
Advocaat 
TIBERGHIEN

16.40 Session de questions-réponses / Vraag-en-antwoordsessie

17.00 Clôture de la journée de conférence / Afsluiting van de conferentiedag

ÉVOLUTIONS DE LA RÉGLEMENTATION DE LA GESTION D'ACTIFS
REGLEMENTAIRE ONTWIKKELINGEN INZAKE ASSET MANAGEMENT

JEUDI 18 NOVEMBRE 2021

ÉVÉNEMENT 
BILINGUE

TWEETALIGE 
EVENEMENT



SOUS LA PRÉSIDENCE DE / ONDER HET VOORZITTERSCHAP VAN : 
Tom Van Dyck, Partner LIEDEKERKE WOLTERS WAELBROECK KIRKPATRICK

8.40 Bienvenue / Onthaal

9.00 Introduction par le Président / Inleiding door de voorzitter

9.10 De bescherming van Belgische beleggers in 
Belgische beursgenoteerde vennootschappen

 – Wat gebeurt er in geval van grote problemen die worden 
vastgesteld ten nadele van kleine beleggers en ten voordele van een 
referentieaandeelhouder?

 – Hoe moet de bescherming van de belegger in feite en in rechte worden 
gewaarborgd?

 – Hoe kan het vertrouwen van de investeerders worden vergroot?
 – Welke inspiratie kan in de buurlanden worden gevonden?

Michel Vermaerke
Founder Managing Director Alio at 
CONSILIO CONSULTING
Business Strategy & Corporate Governance Consultation
Member of the Board of Directors International Chamber of Commerce in
Belgium (ICC BELGIUM)
Former Chief Executive Officer Febelfin
Former Chairman of the European Banking Federation Task Forse on
structural bank reform at European Banking Federation (EBF)

9.50 Impacts des nouvelles règlementations encadrant 
les crypto-actifs 

 – (Projet de) règlement sur les marchés de crypto-actifs (MiCA, the European 
Commission’s proposed regulation on markets in crypto-assets) : quelles 
sont les évolutions pour l’univers de l’investissement ?

 – Quels sont les investissements possibles ?
 – À quelles conditions ?
 – Qu’allez-vous devoir mettre en place ?

Joan Carette
Partner in Fintech, Payments and Financial Regulations 

Jean-Christophe Vercauteren
Senior Associate - FinTech & Financial Regulation 
SIMONT BRAUN

10.30 Pause - réseautage / Pause - Netwerking

11.00 Hoe moet worden omgegaan met de uitdagingen 
van de uitvoering van Sustainable Finance het FRR? 
(openbaarmakingsverordening inzake duurzame 
financiering « SFDR » en Taxonomieverordening)?

 – Wat moet tegen 1 januari 2022 worden gedaan? Wat zijn de volgende 
deadlines?

 – Technische standaardvereisten in de praktijk
 – Wat zijn de convergerende en divergerende interpretaties?
 – Transparantievereisten voor negatieve duurzaamheidseffecten: welke 

productinformatie moet worden verstrekt in precontractuele documenten, 
periodieke verslagen en op uw website en hoe kan deze worden gepresenteerd?

Are-Ching Man
Legal expert Legal & Tax Life
AXA BELGIUM

11.40 SRD 2 et le rôle des intermédiaires financiers
 – Quels sont les intermédiaires visés ?
 – Quel est leur rôle ?
 – Quels sont les enseignements un an après l’entrée en vigueur des 

nouvelles dispositions ?
 – Aperçu de quelques questions pratiques

Pierre De Pauw
Counsel 
NAUTADUTILH FINANCIAL REGULATION

12.20 Séance de questions et réponses / Vraag-en-antwoordsessie

12.30  Déjeuner / Lunch

13.30 Ontwikkelingen inzake outsourcing
 – Het nieuwe outsourcing framework (EBA, ESMA, NBB)
 – Outsourcing to cloud service providers (ESMA Guidelines van 10 mei 2021)
 – Overzicht van timing & deadlines

Tom Van Dyck

14.10 Les abus de marché, cinq années après l’entrée en 
vigueur du MAR

 – Rappel des principes de base (information privilégiée, opération d’initié, 
manipulation de marché…)

 – Les mesures de prévention et leur application (liste d’initié, transactions 
des dirigeants, sondage de marché…)

 – Principaux points d’attention pour les dirigeants d’une société cotée
 – Questions particulières en matière d’OPA et de fusion-acquisition
 – Revue des principales décisions de la Commission des sanctions de la 

FSMA et des transactions avec le comité de direction de la FSMA
 – Evolution de l’application du MAR en Europe
 – Perspectives d’évolutions futures

Adrien Fink
Avocat DELOITTE LEGAL
Maître de conférence HEC LIÈGE (UNIVERSITÉ DE LIÈGE)

14.50 Pause - réseautage / Pause - Netwerking

15.20 Recente ontwikkelingen inzake de distributie van 
financiële producten in België

 – Transversaal overzicht van de verschillende regimes inzake de distributie 
van financiële producten bij retail cliënten en consumenten;

 – De grensoverschrijdende distributie van instellingen voor collectieve 
belegging

 – De distributie van kapitaalinstrumenten en “MREL-eligible” instrumenten
 – Reclame: Q&A van de FSMA over de reclame voor beleggingsinstrumenten 

bij aanbieding aan het publiek, toelating tot de verhandeling en 
commercialisering bij niet-professionele cliënten

Sylvia Kierszenbaum
Banking & Finance Partner ALLEN & OVERY LLP
Niels De Waele
Senior Associate ALLEN & OVERY LLP

16.00 Quick Fix MiFID et la révision de la directive MiFID II
 – MiFID quick fix en résumé
 – Regards sur la révision de MiFID II

Louise Verstraete et Sarah Michot
Associates LIEDEKERKE WOLTERS WAELBROECK KIRKPATRICK
Team Financial Services, Funds & Regulations

16.20 Session de questions-réponses / Vraag-en-antwoordsessie

16.40 Clôture de la journée de conférence / Afsluiting van de conferentiedag

ACCREDITATIONS / ACCREDITATIES
 ■ Fournisseur de formation accrédité par 

la FSMA - numéro d'accréditation :  
500036 A : 1 point par heure.

 ■ Abilways Belgium (anciennement 
IFE Benelux) est une institution de 
formation accréditée par la FSMA dans 
le cadre de la formation continue des 
compliance officers : 14 points pour 
les 2 jours.

 ■ IAB : cette formation est accréditée 
par l'Institute of Accountants and Tax 
Consultants : (accreditatienummer: 
B0487/2016-05)

 ■ Opleidingsverstrekker geaccrediteerd 
door de FSMA - accreditatienummer:  
500036 A – 1 studiepunt per uur

 ■ Abilways Belgium (IFE Benelux) 
is een door de FSMA erkende 
opleidingsinstelling in het kader van 
de permanente opleiding van de 
compliance officers

 ■ IAB: deze opleiding is erkend door 
het Instituut van de Accountants 
en de Belastingconsulenten: 
(accreditatienummer: B0487/2016-05)

ÉVOLUTIONS DE LA RÉGULATION DU MARCHÉ FINANCIER
REGLEMENTAIRE ONTWIKKELINGEN INZAKE DE FINANCIËLE MARKTEN

VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021

ÉVÉNEMENT 
BILINGUE

TWEETALIGE 
EVENEMENT
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Renseignements inscriptions
Abilways Belgium (Groupe Abilways)
Rue de la Science n°41 Wetenschapsstraat 1040 
Bruxelles / Brussel
Tel +32 (0)2 533 10 20
book-ife@abilways.com
www.abilways.be
T.V.A./B.T.W. : BE 0458.668.458

Renseignements programme
Jean-Felix de Saint Marcq -JfdeSaintMarcq@abilways.com

Participation (+ 21 % TVA)
1 550 € HT
Vous pouvez payer, en indiquant le nom du participant par 
virement à notre banque KBC sur le compte BE52 7390 1778 
0909, au nom d’EFEB SA/NV, avec mention du numéro de la 
facture.

Inscriptions
Dès réception de votre bulletin, nous vous ferons parvenir 
votre confirmation d'inscription. Une convocation vous sera 
transmise 10 jours avant la formation.
Le groupe Abilways (IFE Luxembourg, Abilways Belgium, EFE, CFPJ, ISM, ACP FORMATION, PYRAMYD, 
IDCC, ABILWAYS DIGITAL) est responsable du traitement de vos données personnelles et en tant 
que partenaire de confiance, nous voulons que nos clients soient assurés que nous mettons tout 
en œuvre pour assurer la protection de leurs données personnelles et le respect de leurs droits.
IFE met en œuvre un traitement de données à caractère personnel ayant pour finalité la gestion, 
le suivi et l’organisation de formations. Ces données sont nécessaires au traitement de cette fiche 
et sont conservées le temps nécessaire aux finalités pour lesquelles nous les collectons, sauf 
dispositions légales contraires. Toutes les informations complémentaires relatives à notre politique 
relative aux données personnelles, à notre politique relative à la gestion des cookies et à nos CGV 
sont consultables sur notre site www.abilways.be. Le groupe Abilways peut vous communiquer, 
par voie postale, téléphonique ou électronique, de l’information commerciale susceptible de 
vous intéresser. Conformément aux dispositions de la loi du 30/07/18 relative à la protection des 
personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et du règlement 
européen sur la protection des données du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’interrogation des données qui vous concernent. Vous disposez 
aussi du droit de solliciter une limitation du traitement et du droit à la portabilité de vos données. 
Vous pouvez également vous opposer à tout envoi ultérieur de communication commerciale. 
Vous pouvez exercer ces droits par courrier électronique à cette adresse correctionbdd@abilways.com ou 
par courrier postal : 35 rue du louvre - 75002 Paris.

Annulations
Formulée par écrit, l'annulation de formations donne lieu à 
un remboursement ou à un avoir intégral si elle est reçue au 
plus tard quinze jours avant le début de la formation. Passé 
ce délai, le montant de la participation retenu sera de 30 % 
si l'annulation est reçue 10 jours inclus avant le début de la 
formation, 50 % si elle est reçue moins de 10 jours avant le 
début de la formation ou 100 % en cas de réception par la 
Société de l'annulation moins de trois jours avant le jour J, à 
titre d'indemnité forfaitaire.
Les remplacements de participants sont admis à tout 
moment, sans frais, sur communication écrite des noms et 
coordonnées des remplaçants.

Dates et lieu de la formation
JEUDI 18 ET VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021
BRUXELLES OU À DISTANCE
Attention : le lieu et les modalités de la conférence sont 
susceptibles d'être modifiés.  
Merci de vous référer à la convocation qui vous sera remise 
10 jours avant la conférence
Les organisateurs se réservent  

le droit de modifier le programme 

si, malgré tous leurs efforts,les 

circonstances les y obligent.

INFORMATIONS 
PRATIQUES

241211 WEB

Vous pouvez photocopier ce document ou le transmettre à d'autres personnes intéressées.
Pour corriger vos coordonnées, ou si la personne à inscrire est différente, merci de compléter le 
bulletin ci-dessous en lettres majuscules. Pour gagner du temps, vous pouvez tout simplement
joindre votre carte de visite.

BULLETIN D'INSCRIPTION
OUI, je m’inscris à la conférence “ Produits et services d'investissement 
/ Beleggingsproducten en -diensten ” des 18 et 19 novembre 2021 
(code 241211)

Madame    Mademoiselle    Monsieur

Nom et prénom* _____________________________________________________________________________________________

E-mail* __________________________________________________________________________________________________________

Fonction________________________________________________________________________________________________________

Nom et prénom de votre responsable formation ___________________________________________________

Nom et prénom de votre responsable juridique ____________________________________________________

Société__________________________________________________________________________________________________________

N° TVA ______________________________ Secteur d'activité ____________________

Effectif site ____________________________________________

Adresse __________________________________________________________________________________________________________

Code postal Ville ________________________________________________________________

Tél ______________________________________ Fax ___________________________________________

N° de GSM ____________________________________________

Adresse de facturation (si différente) ___________________________________________________________________

Signature et cachet obligatoires :

10-32-3010

Scannez ce code 
et retrouvez-nous sur 

votre smartphone

* Indispensable pour vous adresser votre convocation

IFE est une marque du groupe

Pour modifier vos coordonnées, Tél. +33 1 44 09 24 29 - correctionbdd@abilways.com


